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RUBRIQUE 1: ldentification de la substance/de la preparation et de la societe/l'entreprise 

1.1 ldentificateur de produit 

Nom du produit: Kontaktkleber Universal 

Code du produit: 1260.xxxx.xx 
1.2 Utilisations identifiees pertinentes de la substance ou de la preparation et utilisations deconseillees 
Secteur d'utilisation SU21 Utilisations par des consommateurs: Menages prives / public general / consommateurs 
Categorie du produit PC1 Adhesifs, produits d'etancheite 
Emploi de la substance / de la preparation: Resine epoxy 

1.3 Renseignements concernant le fabricant qui fourni la fiche de donnees de securite 

Producteur/fournisseur: 
GYSOAG 
Kleb- und Dichtungstechnik 
Steinackerstrasse 34 
CH-8302 Kloten 

Tel. +41 43 255 55 55 
Mail: info@gyso.ch 

Service charge des renseignements: Departement technique 
1.4 Numero d'appel d'urgence 
Centre Suisse d' information Toxicologique: 145 
UFI CD40-S0XJ-A00G-KMF4 

RUBRIQUE 2: ldentification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou de la preparation 
Classification selon le reglement (CE) n° 1272/2008 

~ 
Flam. Liq. 2 H225 Liquide et vapeurs tres inflammables. 

Aquatic Chronic 2 H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraine des effets nefastes a long terme. 

Skin lrrit. 2 
Eye lrrit. 2 
STOT SE 3 

H315 Provoque une irritation cutanee. 
H319 Provoque une severe irritation des yeux. 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

2.2 Elements d'etiquetage 
Etiquetage selon le reglement (CE) n° 1272/2008 Le produit est classifie et etiquete selon le reglement CLP. 
Pictogrammes de danger 

~~~ 
GHS02 GHS07 GHS09 

Mention d'avertissement Danger 

Composants dangereux determinants pour l'etiquetage: 
acetate d'ethyle 
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Mentions de danger 
H225 Liquide et vapeurs tres inflammables. 
H315 Provoque une irritation cutanee. 
H319 Provoque une severe irritation des yeux. 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraine des effets nefastes ä long terme. 
Conseils de prudence 
P101 En cas de consultation d'un medecin, garder ä disposition le recipient ou l'etiquette. 
P102 Tenir hors de portee des enfants. 
P103 Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions. 

(suite de la page 1) 

P210 Tenir ä l'ecart de la chaleur, des surfaces chaudes, des etincelles, des flammes nues et de toute autre 
source d'inflammation. Ne pas fumer. 
Mise ä la terre et liaison equipotentielle du recipient et du materiel de reception. 
Utiliser du materiel [electrique/de ventilation/d'eclairage] antideflagrant. 
Eviter de respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillards/vapeurs/aerosols. 

P240 
P241 
P261 
P280 Porter des gants de protection/des vetements de protection/un equipement de protection des yeux/du 

visage/une protection auditive. 
P303+P361+P353 EN GAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immediatement tous les vetements 

contamines. Rincer la peau ä l'eau [ou se doucher]. 
P305+P351+P338 EN GAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec precaution ä l'eau pendant plusieurs minutes. 

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent etre facilement enlevees. 

P403+P233 
P405 

Continuer ä rincer. 
Stocker dans un endroit bien ventile. Maintenir le recipient ferme de maniere etanche. 
Garder sous clef. 

P501 Eliminer le contenu/recipient conformement ä la reglementation locale/regionale/nationale/ 
internationale. 

lndications complementaires: 
Contient colophane. Peut produire une reaction allergique. 
Etiquetage de paquets dont le contenu n'excede pas 125 ml 
Pictogrammes de danger 

~~~ 
GHS02 GHS07 GHS09 

Mention d'avertissement Danger 

Composants dangereux determinants pour l'etiquetage: 
acetate d'ethyle 
Mentions de danger 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
Conseils de prudence 
P101 En cas de consultation d'un medecin, garder ä disposition le recipient ou l'etiquette. 
P102 Tenir hors de portee des enfants. 
P 103 Lire attentivement et bien respecter toutes les instructions. 
P261 Eviter de respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillards/vapeurs/aerosols. 
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventile. Maintenir le recipient ferme de maniere etanche. 
P405 Garder sous clef. 
P501 Eliminer le contenu/recipient conformement ä la reglementation locale/regionale/nationale/internationale. 
2.3 Autres dangers 
Resultats des evaluations PBT et vPvB 
PBT: Non applicable. 
vPvB: Non applicable. 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Preparations 
Description: Polychloropren 
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Composants dangereux: 
CAS: 141-78-6 acetate d'ethyle 
EINECS: 205-500-4 ~ Flam. Liq. 2, H225; <!) Eye lrrit. 2, H319; STOT SE 3, H336, EUH066 
Reg.nr.: 01-2119475103-46 
CAS: 78-93-3 butanone 
EINECS: 201-159-0 ~ Flam. Liq. 2, H225; <!) Eye lrrit. 2, H319; STOT SE 3, H336, EUH066 
Reg.nr.: 01-2119457290-43 
Numero CE: 921-024-6 hydrocarbures, n-alcanes en C6-C7, isoalcanes, cycloalcanes, <5% de n-hexane 
Reg.nr.: 01-2119475514-35 ~ Asp. Tox. 1, H304; ~ Aquatic Chronic 2, H411; <!> Skin lrrit. 2, H315; STOT 

SE 3, H336 
Numero CE: 931-254-9 Naphta, C6, ramifie 
Reg.nr.: 01-2119484651-34 ~ Flam. Liq. 2, H225; _~ Asp. Tox. 1, H304; ~ Aquatic Chronic 2, H411; 0 Skin 

lrrit. 2, H315; STOT SE 3, H336 
Numero CE: 918-668-5 hydrocarbures, c9, aromatiques 
Reg.nr.: 01-2119455851-35 *Flam. Liq. 3, H226; ~ Asp. Tox.1, H304; ~ AquaticChronic2, H411; 

STOT SE 3, H335-H336 
CAS: 8050-09-7 colophane 
EINECS: 232-475-7 0 Skin Sens. 1, H317 
Reg.nr.: 01-2119480418-32 . . . . 
lnd1cat1ons complementaires: Pour le hbelle des phrases de nsque c1tees, se referer au chap1tre 16 . 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des mesures de premiers secours 
Remarques generales: Enlever immediatement les vetements contamines par le produit. 
Apres inhalation: En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position laterale stable. 
Apres contact avec la peau: 
Laver immediatement ä l'eau et au savon et bien rincer. 
Laver immediatement ä l'eau. 
Apres contact avec les yeux: 

25-<50% 

10-<25% 

10-<25% 

5-<10% 

<5,0% 

<0,5% 

Rincer les yeux, pendant plusieurs minutes, sous l'eau courante en ecartant bien les paupieres. Si les troubles persistent, 
consulter un medecin. 
Apres ingestion: Consulter immediatement un medecin. 
4.2 Principaux symptömes et effets, aigus et differes Pas d'autres informations importantes disponibles. 
4.3 lndication des eventuels soins medicaux immediats et traitements particuliers necessaires 
Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction: 
C02, poudre d'extinction ou eau pulverisee. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulverisee ou de la mousse 
resistant ä l'alcool. 
Produits extincteurs deconseilles pour des raisons de securite: Jet d'eau ä grand debit 
5.2 Dangers particuliers resultant de la substance ou de la preparation 
Possibilite de formation de gaz toxiques en cas d'echauffement ou d'incendie. 
Peut etre degage en cas d'incendie: 
5.3 Conseils aux pompiers 
Equipement special de securite: 
Ne pas inhaler les gaz d'explosion et les gaz d'incendie. 
Porter un appareil de respiration independant de l'air ambiant. 
Porter un vetement de protection totale. 
Autres indications 
Refroidir les recipients en danger en pulverisant de l'eau. 
Les residus de l'incendie et l'eau contaminee ayant servi ä l'eteindre doivent imperativement etre elimines conformement 
aux directives administratives. 

(suite page 4) 
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Recuperer ä part l'eau d'extinction contaminee. Ne pas l'evacuer dans les canalisations. 

RUBRIQUE 6: Mesures ä prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Precautions individuelles, equipement de protection et procedures d'urgence 
Tenir eloigne des sources d'inflammation. 
Porter un vetement personnel de protection. 
Utiliser un appareil de protection respiratoire contre les effets de vapeurs/poussiere/aerosol. 
Porter un equipement de securite. Eloigner les personnes non protegees. 
Sol particulierement glissant du fait de la presence de produits repandus ou renverses. 
6.2 Precautions pour la protection de l'environnement 
Ne pas rejeter ä l'egout, ni dans le milieu naturel. 
Eviter de rejeter ä l'egout, les fosses et les caves. 
En cas de penetration dans les eaux ou les egouts, avertir les autorites competentes. 
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines. 
Empecher le liquide de se repandre en surface (par exemple, par endiguement ou par barrage anti-pollution). 
6.3 Methodes et materiel de confinement et de nettoyage: 
Recueillir les liquides ä l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel, sciure). 
Evacuer les materiaux contamines en tant que dechets conformement au point 13. 
Assurer une aeration suffisante. 
Eliminer la matiere collectee conformement au reglement. 
6.4 Reference ä d'autres rubriques 
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sGre, consulter le chapitre 7. 
Afin d'obtenir des informations sur les equipements de protection personnels, consulter le chapitre 8. 
Afin d'obtenir des informations sur l'elimination, consulter le chapitre 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Precautions ä prendre pour une manipulation sans danger 
Tenir les recipients hermetiquement fermes. 
Conserver au frais et au sec dans des fGts tres bien fermes. 
Eviter la formation d'aerosols. 
Preventions des incendies et des explosions: 
Tenir ä l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer. 
Prendre des mesures contre les charges electrostatiques. 

7.2 Conditions d'un stockage sOr, y compris les eventuelles incompatibilites 
Stockage: 
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: 
Stocker dans un endroit frais. 
Ne conserver que dans le fGt d'origine. 
lndications concernant le stockage commun: Ne pas stocker avec les aliments. 
Autres indications sur les conditions de stockage: 
Proteger contre le gel. 
Tenir les emballages hermetiquement fermes. 
Stocker au frais et au sec dans des fGts bien fermes. 
Proteger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil. 
Classe de stockage: 3 
7.3 Utilisation(s) finale(s) particuliere(s) Pas d'autres informations importantes disponibles. 

RUBRIQUE 8: Contröles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Parametres de contröle 
Composants presentant des valeurs-seuil ä surveiller par poste de travail: 
141-78-6 acetate d'ethyle 
VME (Suisse) Valeur momentanee: 1460 mg/m3 , 400 ppm 

Valeur ä long terme: 730 mg/m3 , 200 ppm 
SSc; 

(su1te page 5) 
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IOELV (Union Europeenne) Valeur momentanee: 1468 mg/m3 , 400 ppm 

Valeur a long terme: 734 mg/m3 , 200 ppm 
78-93-3 butanone 
VME (Suisse) Valeur momentanee: 590 mg/m3 , 200 ppm 

Valeur a long terme: 590 mg/m3 , 200 ppm 
H B SSc; 

IOELV (Union Europeenne) Valeur momentanee: 900 mg/m3 , 300 ppm 
Valeur a long terme: 600 mg/m3 , 200 ppm 

DNEL 
hydrocarbures, n-alcanes en C6-C7, isoalcanes, cycloalcanes, <5% de n-hexane 
Oral Verbraucher DNEL, langzeit, systemisch 699 mg/kg KG/d 
Dermique Verbraucher DNEL, langzeit, systemisch 699 mg/kg KG/d 

Arbeitnehmer DNEL, langzeitig, systemisch 773 mg/kg KG/d 
lnhalatoire Verbraucher DNEL, langzeit, systemisch 608 mg/m*3 

Arbeitnehmer DNEL, langzeitig, systemisch 2.035 mg/m*3 

Composants presentant des valeurs limites biologiques: 
78-93-3 butanone 
BAT (Suisse) 2 mg/I 

Substrat d'examen: Urine 
Moment du prelevement: finde l'exposition, de la periode de travail 
Parametre biologique: 2-Butanon (MEK) 

Remarques supplementaires: Le present document s'appu1e sur les hstes en vIgueur au moment de son elaborat1on. 

8.2 Contröles de l'exposition 
Contröles techniques appropries Sans autre indication, voir point 7. 
Mesures de protection individuelle, telles que les equipements de protection individuelle 
Mesures generales de protection et d'hygiene: 
Tenir a l'ecart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux. 
Retirer immediatement les vetements souilles ou humectes. 
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail. 
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau. 
Protection respiratoire: e En cas d'exposition faible ou de courte duree, utiliser un filtre respiratoire; en cas d'exposition intense ou 

durable, utiliser un appareil de respiration independant de l'air ambiant. 
. 

N'est pas necessaire si la piece dispose d'une bonne ventilation. 
ABEK Filter 
Protection des mains: 
Gants en neoprene 
Gants de protection 
Gants en caoutchouc 
Empfohlen: Butylkautschuk ~ 0,5 mm Schichtdicke. Schutzindex 6, entsprechend > 480 Minuten Permeationszeit nach EN 
374. 
Utiliser seulement des gants de protection contre les produits chimiques avec un etiquetage CE de la categorie III. 
Le materiau des gants doit etre impermeable et resistant au produit / a la substance / a la preparation. 
Choix du materiau des gants en fonction des temps de penetration, du taux de permeabilite et de la degradation. 
Materiau des gants 
Le choix de gants appropries depend non seulement du materiau, mais aussi d'autres criteres de qualite qui peuvent 
varier d'un fabricant a l'autre. Puisque le produit represente une preparation composee de plusieurs substances, la 
resistance des materiaux des gants ne peut pas etre calculee a l'avance et doit, alors, etre contrölee avant l'utilisation. 
Caoutchouc nitrile 
Temps de penetration du materiau des gants 
Le temps de penetration exact est a determiner par le fabricant des gants de protection et a respecter. 

(suite page 6) 
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Pour le melange des produits chimiques mentionnes ci-dessous, le temps de penetration doit etre d'au moins 120 minutes 
(permeabilite selon la norme EN 16523-1 :2015: taux 4). 
Les temps de penetration determines conformement ä la norme EN 16523-1 :2015 ne sont pas realises dans les 
conditions de la pratique. C'est pourquoi, une duree maximale de port des gants correspondant ä 50 % du temps de 
penetration est recommandee. 
Protection des yeux/du visage 

• Lunettes de pmtect;on heonet;ques 

Protection du corps: Vetements de travail protecteurs 

RUBRIQUE 9: Proprietes physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les proprietes physiques et chimiques essentielles 
lndications generales. 
Etat physique 
Couleur: 
Odeur: 
Seuil olfactif: 
Granularite: 
Point de fusion/point de congelation: 
Point d'ebullition ou point initial d'ebullition et intervalle 
d'ebullition 
lnflammabilite 
Limites inferieure et superieure d'explosion 
Interieure: 
Superieure: 
Point d'eclair 
Temperature d'auto-inflammation 
Temperature de decomposition: 
pH 
Bloomgram: 
Viscosite: 
Viscosite cinematique 
Viscosite: 
Dynamique ä 20 °C: 
Solubilite 
l'eau: 
Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) 
Pression de vapeur ä 20 °C: 
Densite eUou densite relative 
Densite a 20 °C: 
Densite relative. 
Masse volumique: 
Densite de vapeur: 

9.2 Autres informations 
Aspect: 

Liquide 
Ambre 
Caracteristique 
Non determine. 

Non determine. 

63 ·c 
Non applicable. 

0,6 Vol % (78-93-3 butanone) 
11,5 Vol % (141-78-6 acetate d'ethyle) 
-9 ·c 
Le produit ne s'enflamme pas spontanement. 
Non determine. 
Non determine. 

Non determine. 

3.400 mPas 

Pas ou peu miscible 
Non determine. 
105 hPa (78-93-3 butanone) 

0,83 g/cm3 

Non determine. 
>445, 1-<1.880,7 kg/m3 

Non determine. 

Forme: Liquide 
lndications importantes pour la protection de la sante et de 
l'environnement ainsi que pour la securite. 
Proprietes explosives: Le produit n'est pas explosif; toutefois, des melanges explosifs 

vapeur-air peuvent se former. 
Teneur en solvants: 
Solvants organiques: 
Teneur en substances solides: 
Changement d'etat 
Vitesse d'evaporation. 

35-<75 % 
24,0 % (ISO 3251) 

Non determine. 
(suite page 7) 
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Informations concernant les classes de danger physique 
Substances et melanges explosibles 
Gaz inflammables 
Aerosols 
Gaz comburants 
Gaz sous pression 
Liquides inflammables 
Matieres solides inflammables 
Substances et melanges autoreactifs 
Liquides pyrophoriques 
Matieres solides pyrophoriques 
Matieres et melanges auto-echauffants 
Substances et melanges qui degagent des gaz 
inflammables au contact de l'eau 
Liquides comburants 
Matieres solides comburantes 
Peroxydes organiques 
Substances ou melanges corrosifs pour les metaux 
Explosibles desensibilises 
Volatile Organic Compounds 
VOCV (CH): 

RUBRIQUE 10: Stabilite et reactivite 

neant 
neant 
neant 
neant 
neant 
Liquide et vapeurs tres inflammables. 
neant 
neant 
neant 
neant 
neant 

neant 
neant 
neant 
neant 
neant 
neant 

76,05 % 

10.1 Reactivite Pas d'autres informations importantes disponibles. 
10.2 Stabilite chimique 
Decomposition thermique/conditions ä eviter: Pas de decomposition en cas d'usage conforme. 
10.3 Possibilite de reactions dangereuses Reactions aux acides puissants et aux agents d'oxydation. 
10.4 Conditions ä eviter Pas d'autres informations importantes disponibles. 
10.5 Matieres incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles. 
10.6 Produits de decomposition dangereux: Possible en traces. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les classes de danger telles que definies dans le reglement (CE) no 1272/2008 
Toxicite aigue 
Valeurs LD/LC50 determinantes pour la classification: 
141-78-6 acetate d'ethyle 
Oral LD50 4.935 mg/kg (rbt) 
lnhalatoire LC50/4 h 1.600 mg/I (rat) 

78-93-3 butanone 
Oral LD50 3.300 mg/kg (rat) 
Dermique LD50 5.000 mg/kg (rbt) 

hydrocarbures, n-alcanes en C6-C7, isoalcanes, cycloalcanes, <5% de n-hexane 
Oral LD50 >5.000 mg/kg (rat) 
Dermique LD50 >2.920 mg/kg (rabbit) 
lnhalatoire LC50/4 h >25,2 mg/I (rat) (Dampf) 

hydrocarbures, c9, aromatiques 
Oral LD50 3.492 mg/kg (rat) (OECD 401) 
Dermique LD50 3.160 mg/kg (rabbit) (OECD 402) 

. . 
Corros1on cutanee/irntat1on cutanee Provoque une 1rntat1on cutanee . 
Lesions oculaires graves/irritation oculaire Provoque une severe irritation des yeux. 
Toxicite specifique pour certains organes cibles (STOT) - exposition unique Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

(suite page 8) 
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11.2 Informations sur les autres dangers 
Proprietes perturbant le systeme endocrinien 
78-93-3 butanone 

RUBRIQUE 12: Informations ecologiques 

12.1 Toxicite 
hydrocarbures, n-alcanes en C6-C7, isoalcanes, cycloalcanes, <5% de n-hexane 
EC50 (48h) 13 mg/I (Daphnia magna) 
Toxicite aquat1que: Pas d'autres 1nformat1ons 1mportantes d1spon1bles. 
12.2 Persistance et degradabilite Pas d'autres informations importantes disponibles. 
12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles. 
12.4 Mobilite dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles. 
12.5 Resultats des evaluations PBT et vPvB 
PBT: Non applicable. 
vPvB: Non applicable. 
12.6 Proprietes perturbant le systeme endocrinien 
Pour les informations relatives aux proprietes perturbant le systeme endocrinien, se referer a la rubrique 11. 
12. 7 Autres effets nefastes 
Remarque: Toxique chez les poissons. 
Autres indications ecologiques: 
lndications generales: 
Categorie de pollution des eaux 2 (D) (Classification propre): polluant 
Ne pas laisser penetrer dans la nappe phreatique, les eaux ou les canalisations. 

Liste II 

Ne pas laisser le produit, non dilue ou en grande quantite, penetrer la nappe phreatique, les eaux ou les canalisations. 
Danger pour l'eau potable des fuite d'une petite quantite dans le sous-sol. 
Dans les eaux, egalement toxique pour les poissons et le plancton. 
Toxique pour les organismes aquatiques. 

RUBRIQUE 13: Considerations relatives a l'elimination 

13.1 Methodes de traitement des dechets 
Recommandation: 
Ne doit pas etre evacue avec les ordures menageres. Ne pas laisser penetrer dans les egouts. 
De petites quantites peuvent etre mises en decharge avec les ordures menageres. 
Doit faire l'objet d'un traitement special conformement aux prescriptions legales. 
Ordonnance du DETEC concernant les listes pour les mouvements de dechets (RS 814.610.1) 
14 00 00: Dechets de solvants organiques, d'agents refrigerants et de gaz propulseurs (autres que ceux vises aux 
chapitres 07 ou 08) 
14 06 00: Dechets de solvants, d'agents refrigerants et de gaz propulseurs d'aerosols ou de mousses organiques 
14 06 03: Autres solvants et melanges de solvants 
Classification: ds = les dechets speciaux 

15 00 00: Dechets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, materiaux filtrants et vetements de protection (non 
specifies ailleurs) 
15 01 00: Dechets d'emballages (y compris les dechets d'emballages collectes separement dans les communes) 
15 01 04: Emballages metalliques 

Emballages non nettoyes: faire le menage 
Recommandation: L'emballage doit etre evacue conformement a l'ordonnance sur les emballages. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numero ONU ou numero d'identification 
ADR, IMDG, IATA UN1133 
14.2 Designation officielle de transport de l'ONU 
ADR 1133 ADHESIFS, DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

(suite page 9) 
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IMDG 
IATA 

IMDG 

Class 
Label 

IATA 

♦ 
Class 
Label 
14.4 Groupe d'emballage 
ADR, IMDG, IATA 
14.5 Dangers pour l'environnement 
Marine Pollutant: 
Marquage special (ADR): 
14.6 Precautions particulieres a prendre par 
l'utilisateur 
Numero d'identification du danger (lndice Kemler): 

Geistlich 
Ligamenta 
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ADHESIVES (HEPTANES, HEXANES), MARINE POLLUTANT 
Adhesives 

3 Liquides inflammables. 
3 

3 Liquides inflammables. 
3 

III 

Signe conventionnel (poisson et arbre) 
Signe conventionnel (poisson et arbre) 

Attention: Liquides inflammables. 

No EMS: F-E,S-D 
Stowage Category A 
14.7 Transport maritime en vrac conformement 
aux instruments de l'OMI Non applicable. 

lndications complementaires de transport: 

ADR 
Quantites limitees (LQ) 
Quantites exceptees (EQ) 

Categorie de transport 
Code de restriction en tunnels 

IMDG 
Limited quantities (LQ) 
Excepted quantities (EQ) 

"Reglement type" de l'ONU: 

5L 
Code: E1 
Quantite maximale nette par emballage interieur: 30 ml 
Quantite maximale nette par emballage exterieur: 1000 ml 
3 
D/E 

5L 
Code: E1 
Maximum net quantity per inner packaging: 30 ml 
Maximum net quantity per outer packaging: 1000 ml 
UN 1133 ADHESIFS, 3, III, DANGEREUX POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

RUBRIQUE 15: Informations relatives ä la reglementation 

15.1 Reglementations/legislation particulieres a la substance ou de la preparation en matiere de 
securite, de sante et d'environnement 
822.115, Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs - OL T 5 et 822.115.2, Ordonnance du DEFR sur les travaux 
dangereux pour les jeunes ne sont pas applicables. 
822.111, OL T 1 et 822.111.52, Ordonnance du DEFR sur les activites dangereuses ou penibles en cas de grossesse et 
de maternite ne sont pas applicables. 
Usage usage prive et industriel 
Etiquetage selon le reglement (CE) n° 1272/2008 
Mention d'avertissement Danger 

(suite page 10) 
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Directive 2012/18/UE 
Substances dangereuses designees -ANNEXE I Aucun des composants n'est compris. 
Categorie SEVESO 
E2 Danger pour l'environnement aquatique 
P5c LIQUIDES INFLAMMABLES 
Quantite seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil bas 200 t 
Quantite seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil haut 500 t 

Prescriptions nationales: 

Directives techniques air: 
Classe Part en % 

NK 75,0 

Classement des liquides pouvant polluer les eaux: classe A (Classification propre) 

Autres prescriptions, restrictions et reglements d'interdiction 
Substances extremement preoccupantes (SVHC) selon REACH, article 57 
Aucun des composants n'est compris. 
VOCV (CH) 76,05 % 
15.2 Evaluation de la securite chimique: Une evaluation de la securite chimique n'a pas ete realisee. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

(suite de la page 9) 

Ces indications sont fondees sur l'etat actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant aux 
proprietes du produit et ne donnent pas lieu ä un rapport juridique contractuel. 

Phrases importantes 
H225 Liquide et vapeurs tres inflammables. 
H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H304 Peut etre mortel en cas d'ingestion et de penetration dans les voies respiratoires. 
H315 Provoque une irritation cutanee. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanee. 
H319 Provoque une severe irritation des yeux. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraine des effets nefastes ä long terme. 
EUH066 L'exposition repetee peut provoquer dessechement ou gen;:ures de la peau. 

Service etablissant la fiche technique: Departement technique 
Contact: + 41 (0)43 255 55 55 
Acronymes et abreviations: 
ADR: Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par raute 
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods 
IATA: International Air Transport Association 
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals 
EINECS: European lnventory of Existing Commercial Chemical Substances 
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances 
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society) 
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH) 
LC50: Lethal concentration, 50 percent 
LD50: Lethal dose, 50 percent 
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Taxie 
SVHC: Substances of Very High Cancern 
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative 
Flam. Liq. 2: Liquides inflammables - Categorie 2 
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables - Categorie 3 
Skin lrrit. 2: Corrosion cutanee/irritation cutanee - Categorie 2 
Eye lrrit. 2: Lesions oculaires graves/irritation oculaire - Categorie 2 
Skin Sens. 1: Sensibilisation cutanee - Categorie 1 
STOT SE 3: Toxicite specifique pour certains organes cibles (exposition unique) - Categorie 3 
Asp. Tax. 1: Danger par aspiration - Categorie 1 
Aquatic Chronic 2: Dangers pour le milieu aquatique- toxicite ä lang terme pour le milieu aquatique - Categorie 2 
* Donnees modifiees par rapport ä la version precedente 
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